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Question 3 

Pourriez-vous nous avisez comment ce faire certifié avec l’Institut du bilinguisme de l’université 

d’Ottawa pour les évaluations d’expression oral. 

 

Réponse 3 

Tel que modifié dans l’amendement #2, seul le proposant gagnant sera tenu a certifié ses 

évaluateurs avec l’Institut du bilinguisme de l’université d’Ottawa pour les évaluations 

d’expression oral de la SCHL. Voir l’amendement # 2, ainsi que le document Formation des 

intervieweurs qui font passer les tests d’expression orale de la SCHL  
 


